
Une séance extraordinaire du conseil municipal de la ville de East Angus a été 
tenue au lieu ordinaire des séances de ce conseil, le lundi 16 mars 2020 à 12 h. 
 
Sont présents : Son Honneur la mairesse Lyne Boulanger, Mesdames les 
conseillères et Messieurs les conseillers, Michel Champigny, Denis Gilbert (en 
conférence téléphonique) et Nicole Bernier formant quorum sous la présidence 
de la mairesse. 
 
La présente séance a été convoquée, à la demande de madame la Mairesse, 
Lyne Boulanger, par un avis du secrétaire-trésorier du 12 mars 2020 remis à tous 
les conseillers, ce même jour 
 
Sont absents :  Meagan Reid, Dany Langlois et Antoni Dumont 
 
Bruno Poulin, secrétaire-trésorier est présent. 
 
 
 
2020-081 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Proposé par la conseillère Nicole Bernier           
Appuyé par le conseiller Michel Champigny 
À l’unanimité des conseillers présents, la mairesse n’ayant pas voté.  
D’ouvrir la séance extraordinaire du 16 mars 2020. Il est 12 h 05. 

      ADOPTÉ 
 
0  personne présente dans la salle.      
 
 
2020-082 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Proposé par le conseiller Denis Gilbert                      
Appuyé par la conseillère Nicole Bernier 
À l’unanimité des conseillers présents, la mairesse n’ayant pas voté.  
QUE l'ordre du jour soit accepté tel que présenté.               ADOPTÉ 
 
 
2020-083 VENTE POUR TAXES 2020 
 
ATTENDU QUE conformément aux articles (511 et suivants de la Loi sur les 
Cités et Villes), le secrétaire-trésorier doit préparer une liste des personnes 
endettées envers la municipalité; 
 
ATTENDU QUE le secrétaire-trésorier a avisé les propriétaires en défaut par 
lettre recommandée; 
 
À CES CAUSES,  
Il est proposé par le conseiller Michel Champigny       
Appuyée par le conseiller Denis Gilbert 
À l’unanimité des conseillers présents, la mairesse n’ayant pas voté.  
IL EST RÉSOLU  
 
QUE le conseil municipal demande à la MRC du Haut-Saint-François de vendre, 
pour défaut de paiement des taxes, les immeubles suivants :  
 
 
1) Numéro de matricule : 1240-90-8941 
 Propriétaire :   Patrick Blais 

    232, chemin Gosford Ouest 
    Westbury (Québec) J0B 1R0 

 
Numéro de cadastre :  4 182 219 – P1 



 
Taxes municipales :   659.95 $ 
Taxes scolaires :               __ 322.52 $ 
Total des taxes :   982.47 $ 

 
 
2) Numéro de matricule  : 1338-53-5844 

Propriétaire :   Christian Waite 
 Marie-France St-Pierre 
 290, rue York 
 East Angus (Québec) J0B 1R0 

 
Numéro de cadastre :  4 180 817 et 4 183 218 

 
Taxes municipales :   4058.05 $ 
Taxes scolaires :                      153.07 $ 
Total des taxes :   4211.12 $ 

 
 
3) Numéro de matricule : 1438-18-8801 

Propriétaire :   Sylvain Vallée 
 110, Micheline Goulet 

     Sherbrooke (Québec)  J1E 0K5 
 

Numéro de cadastre :   4 181 096 
 

Taxes municipales :   4098.98 $ 
Taxes scolaires :            106.42 $ 
Total des taxes :   4205.40 $ 
 
 
 

4) Numéro de matricule : 1438-29-9228 
Propriétaire :   Stéphane St-Laurent 

 41, rue St-David 
     East Angus (Québec)  J0B 1R0 
 

Numéro de cadastre :   4 181 143 
 

Taxes municipales :   3417.16 $ 
Taxes scolaires :            291.56 $ 
Total des taxes :   3708.72 $ 
 
 

5) Numéro de matricule : 1438-46-7657 
Propriétaire :   Pascal Omelusuk 
    Pascale Boivin 

 6, rue Reid 
     East Angus (Québec)  J0B 1R0 
 

Numéro de cadastre :   4 181 155 
 

Taxes municipales :   3198.36 $ 
Taxes scolaires :            117.91 $ 
Total des taxes :   3316.27 $ 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
 



2020-084 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 
 VOLET – PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION 
 
ATTENDU QUE la Ville de East Angus a pris connaissance des modalités 
d’application du volet Projets particuliers (PPA) du Programme d’aide à la voirie 
locale (PAV); 
 
ATTENDU QUE le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été dûment 
rempli; 
 
ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont admissibles au 
PAV; 
  
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide financière a 
été octroyée est de compétence municipale et admissible au PAV; 
 
Il est proposé par la conseillère Nicole Bernier       
Appuyée par le conseiller Michel Champigny 
À l’unanimité des conseillers présents, la mairesse n’ayant pas voté.  
QUE le conseil de la Ville de East Angus approuve les dépenses réalisés et frais 
inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321, conformément aux 
exigences du ministère des Transports du Québec.            ADOPTÉ 
  
 
 
2020-085 MISE À JOUR DES BÂTIMENTS - ASSURANCE 
 
CONSIDÉRANT QUE le secrétaire-trésorier a procédé à une mise à jour de la 
liste des bâtiments assurables de la Ville; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette liste a été transmise aux assureurs de la Ville le 9 
décembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’assureur demande une résolution du conseil de ville de 
East Angus afin que le tout entre en vigueur;  
 
Proposé par le conseiller Denis Gilbert           
Appuyé par le conseiller Michel Champigny 
À l’unanimité des conseillers présents, la mairesse n’ayant pas voté.  
QUE le conseil de Ville approuve le document corrigé intitulé «Proposition 
d’assurance des municipalités – Section I – Assurances des biens » et demande 
à la MMQ d’apporter les corrections nécessaires.             ADOPTÉ 
 
 
 
2020-086 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Proposé par la conseillère Nicole Bernier                                        
Appuyé par le conseiller Michel Champigny 
À l’unanimité des conseillers présents, la mairesse n’ayant pas voté.  
QUE la séance soit levée. Il est 12 h 12.                  ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
Lyne Boulanger, Mairesse  Bruno Poulin, Secrétaire-trésorier  
Ville de East Angus   Ville de East Angus 
 

 

 

 



 

 

 

En signant le procès-verbal, la mairesse est réputée avoir signée chacune des 
résolutions. 
 
Certificats de crédit disponibles 
Numéro Nom 
 


